
SUIVEZ-NOUS :

Une fois par an, habitat 76 procède  
à la régularisation des charges locatives.  
Voici des informations utiles pour  
savoir de quoi il s’agit et comment  
ces charges sont réparties entre  
les locataires. 

1 - Qu’y a-t-il dans les charges ? 

Elles correspondent aux dépenses des 
services liés à votre logement et votre rési-
dence engagées par habitat 76. Elles sont 
récupérables auprès des locataires. Elles 
sont définies dans la réglementation.   

Par exemple, il peut s’agir des contrats d’en-
tretien de vos équipements, des frais liés à 
l’entretien des parties communes, de l’élec-
tricité des communs, des impôts locaux liés 
à la collecte et au traitement des déchets. 

Ce sont les sommes que vous avez versées 
avec le paiement de votre loyer chaque 
mois.  
Ce sont des acomptes qui correspondent  
à une estimation des dépenses.  

Une fois par an, habitat 76 répartit  
les charges réellement payées entre  
les locataires.  La régularisation des charges, 
c’est la différence entre les sommes déjà  
facturées (les provisions) et les dépenses 
réelles.  

Contactez-nous dès que possible au 
0 970 828 076 pour établir un échéancier 
de paiement.  

2 - À quoi correspondent  
     les provisions versées ?  

3 - C’est quoi la régularisation  
     des charges ? 

Les dates  
à retenir 

Entre mars et juin, vous recevez votre 
décompte individuel de régularisation 
des charges pour 2021 avec votre avis 
d’échéance, 

La facturation est réalisée 30 jours après 
l’envoi de ce décompte. Par exemple, si 
vous l’avez reçu en juin, la facturation 
sera réalisée en juillet.  

4 - Que faire en cas de difficulté  
     de paiement ?

Régularisation  
des charges locatives
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A quoi correspondent les crtières?   

Surface corrigée ou utile 
Les charges de surface se calculent  
en fonction de la surface de votre  
logement.

Équipement  
Il s’agit de la maintenance et  
de l’entretien, la robinetterie  
par exemple.  
Pour vous faire bénéficier 
des meilleurs tarifs, les contrats de  
maintenance sont négociés à l’échelle  
de tous les logements. 

Consommation
Vous payez ce que vous consommez.  
C’est le cas de votre eau chaude. 
 

Surface utile ou surface corrigée : selon l’année de 
construction de votre résidence, on parle  
de surface utile ou corrigée.  
La surface utile : c’est la surface habitable à laquelle  
on ajoute la moitié des annexes (le balcon, par exemple). 
La surface corrigée : c’est la surface habitable à laquelle 
on ajoute une certaine surface selon ses équipements 
(par exemple, la présence d’une baignoire, le type de 
chauffage...).  

[D] La période de présence : c’est le nombre de jours  
pendant lesquels vous avez été locataire. Vous payez vos 
charges en fonction de votre présence réelle. 
C’est aussi le nombre de jours chauffés, si vous bénéficiez 
du chauffage collectif. 

[F] La quote-part : c’est le montant des charges calculées 
pour votre logement en fonction des règles de répartition 
(colonne G) et selon votre temps de présence (colonne D). 

Comment sont réparties  
les charges entre les logements ?


